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ARRETE PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°3 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE  

« LOGIPÔLE - CAMBOLLE » 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et 

suivants ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

VU la note d’information n°DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalité 

d'approbation par les Agences Régionales de Santé des conventions constitutives des groupements 

de coopération ;  

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé de Haute-Normandie en date du 21 septembre 2006 

portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Logipôle Cambolle » ; 

 

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 17 décembre 2019 portant 

approbation de l’avenant 1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Logipôle Cambolle » ; 

 

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 24 janvier 2023 portant 

approbation de l’avenant 2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Logipôle Cambolle » ; 
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Vu la décision en date du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 

Sanitaire «Logipôle - Cambolle» est conforme aux dispositions du Code de la santé publique 

relatives aux Groupements de Coopérations Sanitaires ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Logipôle Cambolle » en date du 28 juin 2024 est approuvé. 

 

Article 2 : L’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Logipôle Cambolle » modifie plusieurs éléments de la convention constitutive. Sont ainsi modifiés 

les éléments ci-après :  

 

Au sein du Titre 1 – Constitution 

à l’article 1 –  Création  

- Est ajouté « 5 – CH Anne de Ticheville de BERNAY 

5 rue Anne de Ticheville 

27300 BERNAY 

Représenté par son directeur Monsieur RIFFLET  

Ci-après dénommé « CH de BERNAY » » 

 

- Le nom des signataires représentants des membres du groupement est mis à 

jour.  

 

Au sein de l’article 10 – Droits sociaux et obligations des membres 

à l’article 10.1 – Détermination des droits sociaux 

- Est modifié le paragraphe 2 comme suit « L’attribution des droits sociaux, établie 

sur la base du nombre prévisionnel de repas produits pour le compte de chacun de 

ses membres, est la suivante : 

- CH Eure Seine  : 43 % des droits sociaux 

- L’hôpital La Musse : 16 % des droits sociaux 

- Le Nouvel Hôpital de Navarre : 18 % des droits sociaux 

- L’EHPAD d’Harcourt : 9 % des droits sociaux 

- Le CH Anne de Ticheville de Bernay : 15% des droits sociaux. 

 

Le CH Anne de Ticheville de Bernay est réputé adhérer de plein droit aux dipositions de la présnete 

convention constitutive ainsi qu’à tout décision ou réglementation interne applicable à l’ensemble des 

membres du GCS. » 

 

Article 3 : Les autres dispositions de la convention constitutive demeurent inchangées. 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 
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- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé et de l’Accès aux Soins ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave 

Flaubert 76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

Article 5 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes 

administratifs de la région Normandie. 

 

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

  

   Fait à Caen, le 29 novembre 2024 

 

 Le Directeur général, 

                         

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision modificative à la décision prise par l’ARS de Normandie n°2024-46 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique  

au profit de la Clinique MEGIVAL (7600027300)  à Saint Aubin sur Scie (760027292) 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la décision n°2024-46 portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie pour les modalités 

adulte et bariatrique au profit de la Clinique Mégival à Saint-Aubin-sur-Scie ; 

 

- Vu le courrier du 16 septembre 2024 de la Clinique Mégival sollicitant une modification de la décision 

n°2024-46 prise par l’Agence Régionale de Normandie le 26 août 2024 pour obtenir la pratique 

thérapeutique spécifique de chirurgie ophtalmologique pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans ; 
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Considérant que l’établissement a été autorisé pour exercer l’activité de soins de chirurgie pour la 

modalité adulte adulte par une décision n°2024-46 du 26 août 2024 pour : 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement réalisés au titre 

de l’activité de soins mentionnée au 3° de l’article R. 6122-25 ; 

- ophtamologique ; 

- oto-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs 

de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie. 

 

Considérant que, par courrier du 16 septembre 2024, la Clinique Mégival sollicite une modification de 

la décision n°2024-46 prise par l’Agence Régionale de Normandie le 26 août 2024 en vue d’être autorisé 

pour la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie ophtalmologique pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans ; 

 

Considérant que les pratiques thérapeutiques spécifiques doivent être mentionnées dans la décision 

d’autorisation prise par l’ARS ; 

 

Considérant que l’établissement prend déjà en charge des enfants de moins de 15 ans dans le cadre de 

l’activité de chirurgie au titre de la modalité adulte avec les pratiques thérapeutiques spécifiques de 

chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale et oto-rhino-laryngologique, cervico-faciale et 

stomatologie ; que la Clinique Mégival dispose pour cela des compétences médicales et des locaux 

nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ;  

 

Considérant que l’établissement dispose : 

- des compétences médicales nécessaires avec le recrutement de trois chirurgiens 

ophtalmiques en octobre 2024, novembre 2024 et janvier 2025 ; 

- des locaux permettant une prise en charge différenciée des adultes ; 

- d’une prise en charge de l’enfant adaptée en termes de sécurité des soins ; 

- du matériel adapté la prise en charge de l’enfant. 

 

Considérant que la demande de l’établissement est conforme aux conditions d’implantation et 

techniques de fonctionnement ;  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Mégival (7600027300) en vue d’obtenir la 

modification de son autorisation pour l’activité de soins de chirurgie modalité adulte, 

mise en œuvre sur son site sis 1328 Avenue de la Maison Blanche à Saint Aubin sur Scie 

(760027292) est acceptée. 
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Article 2  L’établissement est autorisé pour l’activité de soins de chirurgie de modalité adulte pour : 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement 

réalisés au titre de l’activité de soins mentionnée au 3° de l’article R. 6122-

25 ; 

- ophtamologique ; 

- oto-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- les trois pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge 

des mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie ; 

- ophtamologique. 

 

Article 3 La présente décision modificative de l’autorisation initiale ne fait pas courir une nouvelle 

durée de validité pour l’autorisation qui reste fixé à 7 ans à compter de la mise en œuvre 

par l’établissement de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte.  

 

Article 4 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès de la 

Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 

le tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 5 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie est chargé ainsi que la Directrice de la 

Clinique Mégival chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 30 janvier 2025 

  

Le Directeur général, 

 

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité 
Fraternité

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE,

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DE 
CONCILIATION ET D’INDEMNISATION DES ACCIDENTS MEDICAUX, DES AFFECTIONS 

IATROGENES ET DES INFECTIONS NOSOCOMIALES DE NORMANDIE (ROUEN)

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1142-1, L. 1142-2, L. 1142-4 à L. 1142-8, R. 1114-1 à 
R. 1114-4 et R. 1142-4-1 à R. 1142-18 et D. 1142-1 et suivants ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ;

Vu le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs 
d'indemnisation gérés par l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, Directeur 
général de l'agence régionale de santé de Normandie ;

Vu la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé de Normandie ;

Vu l'appel à candidatures permanent ouvert par l'ARS pour renforcer la représentation des usagers au 
sein des deux CCI normandes dont celle de Rouen ;

Vu la candidature de Monsieur Thierry PARIN déposée sur la plateforme démarches simplifiées le 20 
septembre 2024 et l'accord de l'association ABF recueilli le 3 février 2025 ;

Vu les attestations du 10 janvier 2025 du président de l'Union régionale UFC de Normandie transmises par 
courriel le 14 janvier 2025 et le 28 janvier 2025, proposant les candidatures de Monsieur Jean-Marc 
PAVARD et de Monsieur Jean-Marc KILLIAN en tant que représentants des usagers à la CCI de Rouen ;

Considérant les propositions de désignation transmises par les associations et organisations concernées, 
ainsi que les avis recueillis conformément à l'article R. 1142-5 du code de santé publique.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La composition de la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de Normandie (Rouen) est complétée 
ou modifiée comme suit :

I - Au titre de représentants d'usagers proposés par des associations d'usagers du système de santé 
ayant fait l'objet d'un agrément :

Monsieur Thierry PARIN est désigné en tant que titulaire ;
- Monsieur Jean-Marc PAVARD est désigné en tant que 1er suppléant de Monsieur Thierry PARIN ; 

Monsieur Jean-Marc KILLIAN est désigné en tant que 2ème suppléant de Monsieur Thierry PARIN.

ARTICLE 2 : Le mandat des membres est de trois ans.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux près du tribunal administratif sis 
3 rue Arthur Le Duc à Caen (14000) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Normandie. La saisine du 
tribunal administratif peut se faire via « Télérecours citoyens » www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : Le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Normandie.

Fait à Caen, le î*/02_/ /-ÜILS

Le Di ecteur général,

Franc ois MENGIN LECREULX
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ANNEXE : COMPOSITION ACTUALISEE DE LA COMMISSION REGIONALE DE 
CONCILIATION ET D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS MEDICAUX, DES 

AFFECTIONS IATROGENES ET DES INFECTIONS NOSOCOMIALES (ROUEN)

I - Au titre de représentants d'usagers proposés par des associations d'usagers du système de santé ayant 
fait l'objet d'un agrément au niveau régional dans les conditions prévues à l'article L 1114-1 ou ayant fait 
l'objet d'un agrément national et ayant une représentation au niveau régional :

TITULAIRE Monsieur Jean-Yves TOUCHAIS,
proposé par le comité départemental de Seine-Maritime de la Ligue contre le 
Cancer ;

1er SUPPLÉANTE Madame Isabelle LANDREAU,
proposée par le comité départemental de Seine-Maritime de la Ligue contre le 
Cancer ;

2ème SUPPLÉANT en attente de désignation.

TITULAIRE Madame Brigitte BROUT,
proposée par l'Union régionale des associations familiales (URAF) de Normandie ;

1er SUPPLÉANT Madame Katherine COEUFF,
proposée par l'Union régionale des associations familiales (URAF) de Normandie ;

2ème SUPPLÉANTE en attente de désignation.

TITULAIRE

1er SUPPLÉANT

2ème SUPPLÉANT

Monsieur Thierry PARIN,
Proposé par l'Union régionale UFC de Normandie ;
Monsieur Jean-Marc PAVARD,
Proposé par l'Union régionale UFC de Normandie ;
Monsieur Jean-Marc KILLIAN,
Proposé par l'Union régionale UFC de Normandie.

11- Au titre des professionnels de santé :

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral :

TITULAIRE Monsieur le Docteur Marc DURAND-REVILLE,
désigné après avis de l'Union régionale des professionnels de santé médecins 
libéraux (URML) de Normandie ;

1er SUPPLÉANT Monsieur le Docteur Michel GILLERON,
désigné après avis de l'Union régionale des professionnels de santé médecins 
libéraux (URML) de Normandie ;

2ème SUPPLÉANT en attente de désignation.

2) Un praticien hospitalier :

TITULAIRE Madame le Docteur Sophie BOYER, 
désignée après avis de l'intersyndicat National des Praticiens Hospitaliers ;
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1er SUPPLÉANT
2ème SUPPLÉANT

en attente de désignation ; 
en attente de désignation.

III - Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé :

1) - Un responsable d'établissement public de santé :

TITULAIRE

1er SUPPLÉANTE

2ème SUPPLÉANT

Madame Camille ABOKI,
proposée par la Fédération hospitalière de France (FHF) de Normandie ;
Madame Amélie COLIN,
proposée par la Fédération hospitalière de France (FHF) de Normandie ; 
en attente de désignation.

2) Deux responsables d'établissements de santé privés :

- Etablissement à but privé lucratif

- Etablissement à but privé non lucratif

TITULAIRE Madame Clothilde DUBRAY-VAUTRIN,

1er SUPPLÉANT
2ème SUPPLÉANT

désignée par la Fédération de l'hospitalisation privée (FHP) de Normandie ; 
en attente de désignation ;
en attente de désignation.

TITULAIRE
1er SUPPLÉANT
2ème SUPPLÉANT

en attente de désignation ; 
en attente de désignation ; 
en attente de désignation.

IV - Le directeur l'Office National d'indemnisation des Accidents Médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales ou son représentant ;

TITULAIRE Monsieur Sébastien LELOUP,
Directeur de l'Office National d'indemnisation des Accidents Médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales, ou son représentant.

V - Au titre des entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité civile médicale prévue à l'article L, 
1142-2 :

TITULAIRE

1erSUPPLÉANT

2ème SUPPLÉANTE

Madame Céline MERVILLE, 
représentante de la MMA ;
Monsieur Pierre BELAN, 
représentant de la MACSF ;
Madame Maéva ROBICHON, 
représentante d'AXA France.
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VI - Au titre des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels :

TITULAIRE

1er SUPPLÉANT
2ème SUPPLÉANT

TITULAIRE

1er SUPPLÉANT

2ème SUPPLÉANT

Maître Anne VERVISCH, 
avocat honoraire ;
en attente de désignation ;
en attente de désignation.

Monsieur le Docteur Cyril GRICOURT, 
médecin urgentiste et médecin légiste ;
Monsieur le Docteur Jean-Paul WIELICZKO, 
médecin expert du dommage corporel ; 
en attente de désignation.
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 05 février 2025

ARRÊTÉ n° 017/ 2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°208/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BDS-E-19- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 04 février 2025;

Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une
gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;
Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de
région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche
de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Périodes Jours Dates Temps de pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 06 Dimanche 09/02/25 12h00 - 15h00 quatre débarques autorisées
sur cinq joursSemaine 07 Lundi 10/02/25 12h30 - 15h30

Mardi 11/02/25 13h30 - 16h30
Mercredi 12/02/25 14h00 - 17h00

Jeudi 13/02/25 14h30 - 17h30
Vendredi 14/02/25 PAS DE PÊCHE
Samedi 15/02/25

Dimanche 16/02/25 16h00 - 19h00 quatre débarques autorisées
sur cinq joursSemaine 08 Lundi 17/02/25 16h30 - 19h30

Mardi 18/02/25 17h00 - 20h00
Mercredi 19/02/25 17h30 - 20h30

Jeudi 20/02/25 06h00 - 09h00
Vendredi 21/02/25 PAS DE PÊCHE
Samedi 22/02/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 : 

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France
OP façade 
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 05 février 2025

ARRÊTÉ n° 018 / 2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°213/2024 portant modification de l’arrêté n°205/2024 fixant les jours
de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements  autorisés  pour  la  pêche à  la  coquille  Saint-
Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex
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Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 04 février 2025 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Horaires Bande Côtière (BC3, BC4 et BC5)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC3, BC4 et BC5

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 06 Dimanche 09/02/25 12h30 - 18h00

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 07

Lundi 10/02/25 13h30 - 19h00
Mardi 11/02/25 14h00 - 19h30

Mercredi 12/02/25 14h30 - 20h00

Jeudi 13/02/25 15h00 - 20h30

Vendredi 14/02/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 15/02/25
Dimanche 16/02/25 16h00 - 21h30

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 08

Lundi 17/02/25 16h30 - 22h00
Mardi 18/02/25 17h00 - 22h30

Mercredi 19/02/25 17h30 - 23h00
Jeudi 20/02/25 07h00 - 12h30

Vendredi 21/02/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 22/02/25
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Horaires Bande Côtière (BC1)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC1

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 06 Dimanche 09/02/25 13h00 - 19h00

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 07

Lundi 10/02/25 14h00 - 20h00
Mardi 11/02/25 14h30 - 20h30

Mercredi 12/02/25 15h00 - 21h00
Jeudi 13/02/25 16h00 - 22h00

Vendredi 14/02/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 15/02/25
Dimanche 16/02/25 16h30 - 22h30

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 08

Lundi 17/02/25 17h00 - 23h00
Mardi 18/02/25 17h00 - 23h00

Mercredi 19/02/25 17h30 - 23h30
Jeudi 20/02/25 17h30 - 23h30

Vendredi 21/02/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 22/02/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 3 :

Conformément à l’arrêté n°213/2024 susvisé, la pêche des coquilles Saint-Jacques, à la drague, est
fermée à compter du vendredi 13 décembre 2024 à 00h00 jusqu’à la fin de la campagne, dans la
zone  dérogatoire  visée  à  l’article  2  de  la  délibération  n°2023/CSJ-BC-E-18  validée  par  arrêté
préfectoral n°206/2023 susvisé. Elle est délimitée dans la bande côtière des 3 à 6 milles à l’Ouest par
les coordonnées 0°58’ Est et à l’Est par la limite séparative des départements de la Seine-Maritime et
de la Somme. 

Article 4     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation
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Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRM MEMN – MT – Moyens nautiques
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-01-31-00001

Arrêté portant agrément de CAMPUS

FORMATION à dispenser les formations et

examens permettant d'obtenir l' attestation

capacité  professionnelle en transport routier

léger de marchandises 31/01/2025
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-01-30-00005

Arrete Artistes plasticiens
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EPF Normandie

R28-2025-02-04-00007

1149 - DELEGATION SIGNATURE Fabien MANCEL
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Etablissement français du sang Hauts-de-France -

Normandie

R28-2025-01-23-00002

EFS HFNO JULIEN HENRI DRS 2025-002
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ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

Décision n° DRS 2025-002

DÉCISION N° DRS 2025-002 DU 23/01/2025
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,

Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang,

Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2021-22 en date du 26 juillet 2021
nommant Madame Annie-Claude MANTEAU aux fonctions de Directrice de l’Établissement de
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,

Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2024-26 en date du 28 août 2024
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Annie-Claude MANTEAU, Directrice de
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,

La Directrice de l'Établissement français du sang Hauts-de-France - Normandie, Madame Annie-Claude
MANTEAU (ci-après désignée la « Directrice de l’Établissement »), décide de déléguer à Monsieur
Julien HENRI, en sa qualité de Responsable de site (ci-après le « Responsable du site »), les pouvoirs
et signatures suivants, afférents au site de : Arras Logistique et aux éventuels sites, fixes et
occasionnels, annexes (ci-après le « site »).

La présente délégation s’exerce dans le cadre :
- du ressort territorial de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-

après désigné l’ « Établissement »), en complément des lettres de nomination,
- du respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et

instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang.

Article 1 - Les compétences déléguées

1.1. Qualité de vie au travail
La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs lui permettant d'assurer la
qualité de vie au travail des personnels du site tant durant leur présence sur le site qu’au cours de leurs
déplacements.

À ce titre, afin de faire respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de risques
professionnels, ainsi que les prescriptions conventionnelles applicables, le Responsable du site :

- veille à l'application des consignes nationales et régionales concernant la santé des personnels
travaillant sur le site ;

- prend les mesures appropriées pour assurer la santé des personnels, notamment en alertant,
dans le délai approprié, la Directrice du département Ressources Humaines ainsi que les autres
Départements concernés.
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1.2. Hygiène et sécurité au travail
La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer, à l’égard des
personnels du site et en lien avec les personnes disposant des compétences requises, tant durant leur
présence sur le site qu’au cours de leurs déplacements, le respect des dispositions légales,
réglementaires et conventionnelles applicables en matière d’hygiène et de sécurité au travail.

À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour :

- veiller à l’état des locaux et des installations ainsi qu’à la disponibilité des moyens permettant la
prévention et la protection des personnels ;

- prendre les mesures appropriées pour prévenir toute atteinte à leur sécurité et leur exposition à
des risques d’atteintes corporelles notamment en alertant, dans le délai approprié, les
Départements concernés ;

- établir les plans de prévention des entreprises extérieures, en lien avec les autres départements.

1.3. Environnement
La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer le respect des
dispositions légales, réglementaires, administratives et conventionnelles applicables en matière de
protection de l’environnement et d’installations classées applicables au site en lien avec les personnes
disposant des compétences requises.

À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour mettre en œuvre les mesures
de lutte contre les risques environnementaux durant l’exploitation du site et, le cas échéant, prendre les
mesures utiles afin de faire cesser sans délai toute atteinte à l’environnement constatée.

Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation

2.1. L’exercice de la délégation
Le Responsable du site est investi par la Directrice du de l’Établissement de l’autorité et des moyens
nécessaires pour veiller efficacement à l’exercice de sa fonction.

Le Responsable du site connaît la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation.

Il reconnaît être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être
engagée.

Le Responsable du site devra tenir informés la Directrice de l’Établissement, la Directrice adjointe, la
Coordonnatrice des Sites, le Secrétaire Général ainsi que les Directeurs des Départements concernés de
la façon dont il exécute sa mission et des difficultés rencontrées.

2.2. L’interdiction de toute subdélégation
Le Responsable du site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la
présente décision.

2.3. La conservation des documents signés par délégation
Le Responsable du site conserve ou fait conserver une copie de tous les actes et décisions qu’il est
amené à prendre et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage,
conformément aux règles internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la
réglementation en vigueur.
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Article 3 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation

Il est mis fin à toutes les délégations précédemment accordées au titulaire de la présente délégation en
sa qualité de Responsable de site.

La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-
France et Normandie, entre en vigueur le 27/01/2025.

À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du
sang.

Fait à Loos, le 23/01/2025,

Madame Annie-Claude MANTEAU

Directrice
Établissement de transfusion sanguine
Hauts-de-France - Normandie
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commission de concertation

de l'enseignement privé de l'Académie de

Normandie
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